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1- Le versement d'une aide de 4 500 €, versée en 3 fois d'avril à juin 2020, 
grâce au fonds d’action sociale. Ce dernier sera doté d'un budget 
exceptionnel de 166 millions d'euros prélevé pour partie sur les réserves 
de notre régime complémentaire et pour partie sur celles de notre régime 
invalidité-décès.

2- Une suspension des cotisations pour six mois, soit avril, mai, juin, juillet, 
août et septembre, dont le règlement sera étalé sur douze mois à partir 
de juillet 2021 jusqu’à juin 2022(2).



Les professionnels de santé qui souffrent d'une des pathologies listées, mais 
ne sont pas reconnus en ALD pour celle-ci, sont invités à consulter un 
médecin pour qu'il établisse, si besoin, un arrêt de travail (prescription pour 
eux-mêmes par les médecins le cas échéant). 

De même, les professionnels de santé qui partagent leur domicile avec un 
proche à l'état de santé jugé fragile (ayant une des pathologies listées par le 
HCSP) peuvent bénéficier d'un arrêt de travail. 
Cet arrêt permet de protéger les proches fragiles (qui, au vu de leur sa santé, 
doivent rester chez elle). 



ORGANISATION DE LA 
PERMANENCE DES SOINS DANS 

LES ALPES MARITIMES (06)



Mise en place dès le jeudi 19 mars
• Un N° de tel spécifique pour la régulation téléphonique
• Une cellule de régulation installée à la Mairie de Nice, 

avec un standard téléphonique dédié et des ordinateurs
• Réception des appels de 8h à 12h et de 14h à 18h, 7/7 
• 4 praticiens régulateurs, 1 praticien coordinateur, 1 

conseiller ordinal
• Tout est informatisé désormais : le remplissage de la fiche  

de traçabilité, la réalisation et l’envoi des ordonnances, le 
remplissage du planning de rdv

• 4 à 5 CD libéraux de garde par jour + 1 centre 



Bilan chiffré 

entre 150 et 200 appels jours en régulation : pics à 
230 appels le lundi et le vendredi

• 50 rdv donné par jour environ
• 30 % de conseils, 40 % d’ordonnances, 30% de rdv
• 35 % des appels ne déclarent pas de dentiste traitant 




